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Volltext

Notification (art. 83, al. 3, de la loi fédérale sur les douanes, LD) Au propriétaire des
cigarettes remises par la police judiciaire de Genève, séquestrées le 10 mai 2007 par le
service antifraude douanière de Genève. Ces marchandises sont à votre disposition auprès
de ce même service et pourront vous être remises personnellement ou à un mandataire
dûment légitimé, après en- tente téléphonique ( ) et contre paiement des redevances
d'entrées. Vous avez également la possibilité de réexporter les marchandises, sans paiement
des redevances susmentionnées. Sans réaction de votre part dans les 30 jours dès la présente
notification, nous consi- dérerons les cigarettes comme abandonnées en faveur de la
Confédération; elles seront détruites. 22 juillet 2008 Direction des douanes de Genève 5574
2008-1825
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